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födörale me charge de tous remercier pour le dövouement, le zöle et la discipline
dont vous avez fait preuve pendant cet armement, tout en vous engageant ä vous
tenir prets ä röpondre au premier appel de la patrie, pour le cas oü eile aurait de

nouveau besoin de vos Services.

A ces remerciements je join3le tömoignage de mon entiöre satisfaction pour votre
excellent esprit et votre discipline exemplaire. Nous avons fait un service plus pönible
que brillant, mais le soldat ne choisit pas sa position. Sans se laisser entrainer par
ses sympathies, il doit oböir. Nous continuerons ä faire honneur ä l'armöe federale :

ceux qui restent en activite por leur bonne conduite, ceux qui quittent le Service, en
traversant nos cantons confödörös avec ordre et discipline.

Nous emportons un bon souvenir de la maniöre cordiale et vraiment fedörale avec

laquelle nous avons ötö accueillis par les habitants de ce beau pays. Esperons que de

leur cötö, ils feront la part des difficultes de notre position, et puisse notre söjour
parmi eux contribuer ä resserrer les liens qui unissent le Tessin ä la Confödöration.

Soldats! Votre commandant, heureux et fier d'etre ä votre töte, vous fait ses adieux,
peut-ötre devrait-il vous dire : au revoir! Nous rejoignons nos foyers, mais c'est pour
nous tenir prets ä reprendre nos armes au premier appel. Si la tempöte menajait de

nouveau nos Alpes, la VHP division, fidele ä la voix de l'honneur et de la patrie, por-
terait fierement ses drapeaux au devant du danger, pröte ä tous les sacrifices pour
defendre notre neutralitö, nos libertös et notre indöpendance.

Le commandant de la VHP division,
Bontems, colonel fedöral.

Le quartier-gönöral des troupes föderales a öte transförö ä Bellinzone. La brigade
Gonzenbach reste k son poste.

Neuchätel. — Conformöment ä notre loi sur l'organisation de la landwehr, le
Conseil d'Etat, dans sa söance du 14 juin 1859, a determine les circonscriptions
territoriales qui devront fournir les hommes du 3' bataillon de landwehr, et il a eu meme
temps composö comme suitle cadre de ce bataillon :

Commandant, Perret, David, Neuchätel.

Major, Barbier, Charles, Boudry.
Aide-major, Grosclaude, Ch.-Henri, cap., Fleurier.
Quartier-maitre, Clerc, L.-Aug., 1" sous-lieut., Verriöres.
Porte-drapeau, Nicolct, Jules, lieutenant, Locle.
Aumönier, Franel, James, Bevaix.
Medecin de bataillon, Aschoff, Albert Locle.
Mödecin-adjoint, Geymuller, Adolphe,

I" Compagnie.

Travers.

Capitaine, Dumont, Edouard, Locle.
Lieutenant, Perregaux, H.-Frangois, Coffrane.
1" sous-lieutenant, Yulmy, Pierre, Neuchätel,
2me sous-lieutenant, Guinand, Louis-Numa,

II" Compagnie.

Brenets.

Capitaine, Jacot, Louis-Edouard, Locle.
Lieutenant, Ruedin, Justin, Cressier.
1er sous-lieutenant, Tltevenaz, Louis-Marius, Locle.
2m' sous-lieutenant, Hugnenin, Ulysse-Belisaire, Locle.



Capitaine,
Lieutenant,
1" sous-lieutenant,
2™" sous-lieutenant,

Capitaine,
Lieutenant,
1" sous-lieutenant,
2me sous-lieutenant,

Capitaine,

Lieutenant,
1" sous-lieutenant,
2me sous-lieutenant,

Capitaine,

Lieutenant,
1er sous-lieutenant,
2m« sous-lieutenant,

— 240 —

III' Compagnie.

Mayland, Antoine-Jules, Ponts.
Grandjean, Ulysse, Buttes.
Pernet, Frangois, Saint-Aubin.
Benoit, Louis, Ponts.

IV' Compagnie.

Bovet, Alphonse, Fleurier.
Grandjean, Ami-Louis, Buttes.
Mossel, Auguste, Fontainemelon.
Köhly, Justin, Brenets.

Ve Compagnie.
Bovet, Charles-Gustave, Fleurier.
Juvet-Reuge, H.-Constant, Buttes.
Lambelet, Alexandre, C6te-aux-F6es.

(Vacat).

VI' Compagnie.

Rassinger, Edouard, Couvet.

Montandon, Louis, Fleurier.
Favarger, Ch.-Louis, Neuchätel.
Tissot, Louis-Alfred, Locle.

Le Conseil d'Etat a, en outre, nommö M. Philippe Suclmrdfils au grade de 2° sous-
lieutenant de carabiniers, dans le contingent, et le Grand Conseil, dans sa seance du
21 juin 1859, a nommö commissaire des guerres de tf— classe, avec rang de major,
M. Alphonse Poyet.

Vaud. — Dans sa seance du 17 juin 1859, le Conseil d'Etat a nommö M. Beboux, Charles, a

Cully, capilaine de mousquelaires n° 2 de reserve du 3« arrondissement.— M. Desponds, J.-L.-H.,
ä Lausanne, jiremier sous-lieutenanl de chasseurs de droite n° 1 de reserve du 3e arrondissement.—
M. Bastian, Charles, ä Lutry, premier sous-lieutenant de chasseurs de droite n° 2 de reserve du 3°
arrondissement. — Maget, Samuel-Alexandre, a Lausanne, jiremier sous-lieutenant de chasseurs de

gauche n° 1 de reserve du 3e arrondissement. —¦ Le 28, M Lassueur, Charles-Louis, ä Bullet,
lieutenant de mousquetaires n° 4 d'elile du 6e arrondissement. — M. Steinmetz,, Emile, a Cossonay,

second sous-lieutenant de mousquelaires n° 4 d'elile du 7e arrondissement. — M. Jolterand,
Jean-Gabriel, ä St-Livres, second sous-lieulenant de chasseurs de gauche d'elile du 4e arrondissement.—

Le 22, M. Deglon, Jaq.-Ls, ä Courtilles, second sous-lieutenant de mousquetaires n° 2

d'elile du 8e arrondissement. — M. Borard, Louis, ä Cully, premier sous-lieulenant de chasseurs

n° 9 du 3e arrondissement. — M. Meylan, Henri, a Boltens, capitaine de mousquelaires n° 4 d'elile

du 5e arrondissement. — M. Audemars, Ch.-H,, au Chenit premier sous-lieutenant de

mousquelaires n° 5 d'elile du 5e arrondissement. — Le 21, M. Band, Louis, ä Perroy, second sous-
lieutenant de chasseurs de gauche n° 2 de reserve du 4e arrondissement. — M. Compondu, Louis,
ä Echallens second sous-lieutenant de chasseurs n° 9 du oc arrondissement. — Le 25, M. Margot,
Louis, a Sainle-Croix, premier sous-lieutenant de mousquelaires n° 4 de reserve du 6e arrondissement.

— Le 28, M. Saussai, Louis, ä Ollon, commandant du bataillon d'eiite du 2e arrondissement.
Dans sa seance du 2t juin dernier, le Conseil d'Etat a nomme M. le capilaine Jaques Chantrcns,

ä Lausanne, juge au tribunal militaire cantonal, en remplacement du citoyen Antoine Charabaz,
ä Arzier, actuellement major.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois. Prix : 6 francs par an

pour toute la Suisse. S'adresser, pour tout ce qui concerne les abonnements et

l'administration, ä MM. Corbaz et Rouiller fils, ä Lausanne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-HARCHE, 23.
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